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                                                               Découverte de la Haute Clarée 
Séjour en étoile 
                                                                                                 5,5 jours de randonnée 
                                                                        

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La haute vallée de la Clarée est un site naturel classé proposant des paysages montagnards exceptionnels. Elle se trouve 
à l’extrême nord-est du département des Hautes-Alpes, proche de la frontière italienne. Des sommets emblématiques 
bordent la vallée : Le Rocher de la Grande Tempête (3002 m), la Pointe des Cerces (3097 m), le Mont Thabor (3178 m). 
Certains itinéraires permettent une vue sur les plus hauts sommets du superbe massif des Écrins. Une faune et une flore 
patrimoniales et fragiles sont présentes dans des milieux naturels préservés et offrant un cadre enchanteur : forêts de 
mélèzes, alpages, zones humides, sommets rocheux et lacs d’altitude. Sur son flanc ouest, le massif des Cerces abrite 
une population conséquente de bouquetins.  
 
LIEU : Vallée de la Clarée, Hautes-Alpes  
DATE : du jeudi 3 septembre au mardi 8 septembre 2026 
DURÉE : 5 nuits ; 5,5 jours de randonnées. 
ENCADREMENT : Joëlanne RHODES accompagnatrice en montagne - Tel : 06 33 27 91 02  
MAIL : sejours.atlas@gmail.com  TEL 06 89 24 81 15 
NIVEAU : Moyen (dénivelé positif max 600 m)   
HÉBERGEMENT : refuges de montagne (dortoirs de 4 à 8 places)  
GROUPE : 4 à 8 personnes 
DEPART/ARRIVEE : Rendez-vous à la gare de Briançon, le jeudi 3 septembre à 9h. Séparation même lieu après la 
randonnée, le mardi 8 septembre, en fin de matinée (avant 12h). 
Covoiturage entre la gare de Briançon et le départ en randonnée (1h de voiture).  
PORTAGE : vous portez vos affaires pour accéder au premier refuge (5 min de marche), puis pour accéder au deuxième 
refuge (1h30 de marche), ainsi qu’en fin de séjour (1h de marche). 
CARTOGRAPHIE : TOP 25 3535 OT NÉVACHE MONT THABOR  
 

TARIFS : 890 € par adulte à partir de 18 ans 
               790 € par enfant de 12 à 17 ans inclus 
                  
Le prix comprend : 
- L’hébergement en refuge de montagne, en dortoir 
- L’encadrement par 1 accompagnateur en montagne diplômé d’état  
- La pension complète du jour 1 (dîner) à jour 6 (midi) ; pique-nique tous les midis 
- Les en-cas pour les randonnées (fruits secs et fruits séchés, biscuits et infusion artisanaux - agriculture biologique) 
 

Le prix ne comprend pas : 
- Les boissons et les dépenses personnelles 
- le pique-nique du JOUR 1 
- Le transport A/R entre votre domicile et le lieu de RDV 
- Les assurances annulation et rapatriement 
Tout ce qui n’est pas mentionné dans la rubrique « le prix comprend » 
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LES PLUS DE CE SEJOUR 
Un séjour accessible, au cœur d’une haute vallée préservée offrant des paysages exceptionnels et en dehors de la 
période de haute fréquentation touristique. 
 
PROGRAMME DU SÉJOUR 
 

Jeu. 03/09 Vallon du Chardonnet – Lac du Châtelard (2300 m) depuis Fontcouverte 
RENDEZ-VOUS à 9h devant la gare de Briançon 

 Accueil et présentation du séjour. Covoiturage jusqu’au départ de la randonnée (1h de voiture). 
Randonnée journée au départ du hameau de Fontcouverte. Montée dans le mélézin (forêt de mélèzes) du Bois 
des Alberges, en passant par les chalets d’alpage de Laraux. Passage au refuge du Chardonnet (2227 m) et son 
lac éponyme (2215 m), puis arrivée au petit lac perché du Châtelard (2300 m). Le paysage s’ouvre sur les vastes 
alpages et la haute montagne minérale. Niché dans le vallon, le marais d’altitude du Chardonnet (2300 m) 
constitue un écosystème montagnard exceptionnel. Retour par le torrent du Chardonnet et les chalets du 
Queyrellin. 
Itinéraire en boucle – dénivelé 450 m – 7 km – 4h de marche 
Trajet en voiture jusqu’au parking de Laval (10 min). Accès (10 min de marche) et installation au refuge de 
Laval (2010 m). Dîner et nuit. 

 

Ven. 04/09 Lac de la Cula (2450 m) 
Montée assez directe par un itinéraire hors des sentiers battus pour rejoindre le vallon de la Cula. Après les 200 
premiers mètres de dénivelé plutôt raides, le vallon s’ouvre et la pente s’adoucit. Après un dernier petit 
raidillon, arrivée au superbe Lac de la Cula (2450 m) offrant un panorama imprenable sur le massif des Cerces 
(3098 m pour la Pointe des Cerces). Si la météo le permet, les hauts sommets du massif des Écrins se montrent 
au sud (Mont Pelvoux 3943 m). Redescente agréable par le « chemin de Ronde », portion d’itinéraire du GR de 
Pays Tour du Mont Thabor. 
Itinéraire en boucle – dénivelé 520 m – 8,5 km – 5h de marche 
Possibilité si la météo et l’envie sont là de prolonger la randonnée en remontant le vallon sous le Pic du Lac Blanc 
(2980 m) pour prendre de la hauteur et profiter de la vue sur le massif des Écrins.  
Dîner et nuit au refuge de Laval. 
 

Sam. 05/09 Lac des Béraudes (2500 m) 
Traversée de la Clarée par le Pont du Moutet et montée par un petit mélézin, puis en milieu ouvert. L’itinéraire 
est assez direct, par un sentier montagnard typique en lacets. Arrivée au superbe Lac des Béraudes (2500 m), 
joyau dans son écrin minéral invitant à la contemplation. Nous sommes au cœur du massif des Cerces. Peut-
être aurons-nous la chance d’observer quelques bouquetins, seigneurs de ces lieux. De l’autre côté de la vallée : 
le Rocher de la Grande Tempête (3002 m) et le sommet du Mont Thabor (3179 m) dominent les environs. Retour 
par le même itinéraire. 
Itinéraire en aller-retour – dénivelé 500 m – 6,5 km – 4h15 de marche 
Dîner et nuit au refuge de Laval. 
 

Dim. 06/09 Refuge des Drayères (2180 m) - Col des Rochilles (2491 m) 
Randonnée de liaison jusqu’au refuge des Drayères, avec portage du sac équipé pour 2 nuits. Possibilité de 
laisser des affaires du début de semaine dans les voitures au parking de Laval. 
Montée douce par le GR en rive gauche de la Clarée. 
Liaison – dénivelé 170 m – 3,5 km – 1h30 de marche 
Arrivés au refuge des Drayères (2180 m), nous allégeons les sacs pour repartir en randonnée pour le reste de 
la journée. Montée en longeant le torrent de la Clarée, jusqu’au petit lac du même nom (2433 m). Arrivée au 
Lac Rond (2450 m) et au Lac du Grand Ban (2465 m), nichés au pied du Col des Rochilles (2491 m). Nous mettons 
les pieds en Savoie ! De l’autre côté du col, c’est la vallée de la Valloirette, qui rejoint la Maurienne quelques 
dizaines de km plus au nord. Au nord-ouest, les Aiguilles d’Arves (3514 m) se laissent apercevoir.  
Retour par le même itinéraire. 
Itinéraire en aller-retour – dénivelé 340 m – 8,5 km – 4h de marche 
Possibilité si la météo et l’envie sont là de rejoindre le col des Cerces (2574 m) et éventuellement le magnifique 
Lac des Cerces (2410 m) offrant une vue sur la haute vallée de la Valloirette, le Grand Galibier (3228 m) et le 
massif des Écrins. Prévoir 100 à 240 m de dénivelé supplémentaire. 
Dîner et nuit au refuge des Drayères. 
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 Lun. 07/09 Lac des Muandes (2580 m) – Lacs de la Madeleine (2670 m) 
Montée progressive le long du torrent de Brune par un bout du GR57 pour explorer le vallon des Muandes, au 
pied du Rocher de la Grande Tempête (3002 m) et de la Roche du Chardonnet (2950 m). Passage au Lac Rond 
(2450 m) et au Lac des Muandes (2580 m). La partie haute du vallon offre une vue imprenable sur les Cerces et 
les Écrins. Nous sortons ensuite des sentiers battus pour passer entre les Lacs de la Madeleine (2670 m). 
Redescente jusqu’au torrent de Brune, et retour par l’itinéraire de montée. 
Itinéraire en boucle – dénivelé 530 m – 8,5 km – 5h de marche 
Possibilité si la météo et l’envie sont là de prolonger la randonnée jusqu’au Col des Muandes (+200 m de 
dénivelé), permettant une vue sur la vallée étroite, le Mont Thabor et la frontière italienne. 
Dîner et nuit au refuge des Drayères. 
 

Mar. 08/09 Retour par la rive droite de la Clarée 
 Nous redescendons tranquillement au parking de Laval par un superbe sentier en rive droite de la Clarée. 

Dénivelé -150 m – 3,2 km – 1h de marche 
 Covoiturage jusqu’à la gare de Briançon (1h10) 
 Séparation avant midi. 
 
Ce programme est susceptible d’être modifié à tout moment par le professionnel encadrant en fonction des conditions climatiques, 
des aptitudes physiques et techniques des participants. Tous les dénivelés sont donnés à titre indicatif, ils seront plus ou moins 
atteints. 
 
 

RENDEZ-VOUS, DISPERSION, REJOINDRE LE POINT DE DEPART 
Rendez-vous devant la gare de Briançon à 9h, le jeudi 3 septembre 
Possibilité de stationner sur le parking de la gare, ou derrière l’Hôtel de la Gare. 
Dispersion avant midi devant la gare de Briançon, le mardi 8 septembre 
 
L’EQUIPEMENT  
- Sac à dos de contenance 40 litres 
- Un drap sac ou « sac à viande » + taie d’oreiller pour le refuge 
- 2 tee-shirts respirants ou laine mérinos 
- 1 vêtement type polaire 
- 1 veste imperméable type Goretex 
- 1 doudoune ou veste chaude 
- 1 Short, pantalon ou leggins de marche 
- Sous-vêtements 
- 2 paires de chaussettes respirantes ou laine mérinos 
- Chaussures de randonnée (crantées) confortables* 
- 1 tee-shirt et collant de confort pour le soir 
- Tour de cou ou bonnet 
- Paire de gants fins 
- Lunettes de soleil 
- Casquette ou chapeau 
- Crème solaire, baume à lèvres 
- Gourde 1,5 litre minimum  
- Couteau + cuillère + boite pour les piques niques 
- Pharmacie personnelle (pansements type « compeed ») + traitements et ordonnance s’il y a lieu 
- Serviette de toilette légère type microfibre 
- Trousse de toilette (minimaliste !) 
- Papiers d’identité + espèces et CB  
- Vos bâtons de randonnée si vous avez l’habitude d’en utiliser 
 
Des sandales « crocs » sont à disposition dans les refuges 
 
* partez avec des chaussures que vous avez déjà « cassées », c’est-à-dire déjà portées plusieurs jours en randonnée. 
 
FORMALITÉ 
 – Passeport ou carte d’identité en cours de validité + carte sécurité sociale 
 – RC : Chaque participant doit être couvert en Responsabilité civile (dans le cadre d’une activité randonnée à titre de 
loisirs) 
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REGIMES ALIMENTAIRES ET SANTÉ 
Il est de votre responsabilité de nous fournir tous renseignements concernant votre santé pouvant avoir une influence 
sur le déroulement et la conduite du séjour. Merci de nous communiquer aussi vos régimes particuliers. 
 
ASSURANCE ET ANNULATION  
Il est indispensable pour participer à nos séjours d’être assuré en responsabilité civile personnelle. Par ailleurs, vous 
devez être assurés pour l’assistance et le secours en cours de séjour. L’assurance annulation est fortement conseillée en 
cas d’annulation de votre séjour pour une cause qui serait de votre fait. 
Si ce n’est pas le cas, ATLAS est en mesure de vous proposer des assurances aux conditions suivantes : 
CONTRATS ASSURANCES : 
Assistance rapatriement - frais de secours : 1 % du prix du séjour 
Annulation + bagages : 2, 8 % du prix du séjour 
Extrait de nos contrats d'assurances à consulter sur notre site internet. Aucune modification ne sera possible une fois 
l'assurance souscrite. Si le participant ne désire pas souscrire à notre assurance rapatriement - secours et recherche, 
nous lui demanderons de nous communiquer une attestation de sa propre assurance rapatriement. 
 
LITIGE – MEDIATION DE LA CONSOMMATION 

En cas de litige entre le Client et l’entreprise, ceux-ci s’efforceront de le résoudre à l’amiable (le Client adressera une    
réclamation écrite auprès du professionnel ou, le cas échéant, auprès du Service Relations Clientèle du professionnel).  
A défaut d’accord amiable ou en l’absence de réponse du professionnel dans un délai raisonnable d’un (1) mois, le Client 
consommateur au sens de l’article L.133-4 du code de la consommation a la possibilité de saisir gratuitement, si un 
désaccord subsiste, le médiateur compétent inscrit sur la liste des médiateurs établie par la Commission d’évaluation et 
de contrôle de la médiation de la consommation en application de l’article L.615-1 du code de la consommation, à savoir : 

 
La Société Médiation Professionnelle - Alteritae - 5 rue Salvaing - 12000 Rodez - www.mediateur-consommation-smp.fr 
 
 

 
 
 

 
 
 

 


